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Introduction 	

 
 

Eléments	contextuels	

 
Dans les années 2010, la lutte contre la cherté de la vie constitue un objectif majeur du 

gouvernement plaçant parmi ses actions prioritaires, l’augmentation du pouvoir d’achat des 
salariés. 

C’est dans ce contexte qu’en 2014, une réforme visant à favoriser le développement de 
l’intéressement en Nouvelle-Calédonie est adoptée.  
 

Défini légalement comme un mécanisme de rémunération collectif et aléatoire, accompagné 
d’un régime d’exonérations sociale et fiscale, l’intéressement a été instauré en Nouvelle-
Calédonie, par une délibération de 19901. 

 
Modifié en 1991, puis codifié, à droit constant aux articles Lp. 361-1 et suivants du code du 

travail de Nouvelle-Calédonie (CTNC), le cadre légal de l’intéressement 2  subit une petite 
modification en 2010 portant sur le contrôle de légalité des accords d’intéressement qui relève 
désormais de la direction du travail et de l’emploi3. 

 
La réforme de 20144 vise à faire évoluer l’intéressement conformément aux demandes des 

acteurs sociaux pour favoriser son développement dans une double perspective : 
 

- l’accroissement des revenus des salariés et, 
 

- l’instauration de véritables outils de développement de la productivité dans les 
entreprises.  

 
Cette réforme innove dans certains points, notamment : 
 

- l’obligation de négocier l’intéressement pour les entreprises de plus de 50 salariés ; 
 

- l’assouplissement du caractère collectif de l’intéressement ; 
 

- le développement la notion de caractère aléatoire.  
 

 

Le	cadre	juridique		
                                                                 

1 Délibération n° 124 du 21 août 1990  relative à  l’intéressement des salariés à  l’entreprise et aux plans d’épargne 

d’entreprise. 

2 Loi du pays n° 2010‐1 du 12  janvier 2010 portant diverses dispositions  relatives au droit du  travail en Nouvelle‐

Calédonie (article 15) et délibération n° 6/CP du 6 avril 2010 portant diverses dispositions relatives au droit du travail 

en Nouvelle‐Calédonie (article 10 I). 

3 Délibération n° 6/CP du 6 avril 2010 portant diverses dispositions relatives au droit du travail en Nouvelle‐Calédonie. 

4 Loi du pays n° 2014‐8 du 18 février 2014 relative à l’intéressement. 
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Il est fixé par les articles Lp. 361-1 à Lp. 361-24 du CTNC. 

 
Il concerne notamment : 
 

- la définition de l’intéressement ; 
 

- les modalités d’instauration ; 
 

- le contenu obligatoire de l’accord d’intéressement ; 
 

- le régime social et fiscal des sommes versées. 
 

 

 Définition	de	l’intéressement	:	
 

Selon l’article Lp. 361-1 du CTNC, « l’intéressement a pour objet d’associer collectivement 
les salariés aux résultats de l’entreprise, à l’accroissement de ses performances ou à 
l’amélioration de sa productivité. Il présente un caractère aléatoire et résulte d’une formule de 
calcul liée aux résultats, à l’accroissement des performances ou à l’amélioration de la 
productivité de l’entreprise au cours d’une période de référence dont la durée ne peut être 
supérieure à douze mois ni inférieure à trois mois ». 

L’intéressement se définit avant tout par son caractère collectif, ce qui le distingue du 
mécanisme de calcul du salaire fondé sur le temps travaillé par chaque salarié et justifie ainsi 
l’exonération fiscale dont il bénéficie. 
 

La deuxième caractéristique résulte de son caractère aléatoire, en ce sens qu’il peut être nul 
et ne donner lieu à aucune prime lorsque l’objectif n’est pas atteint. 

En vertu de ce principe, l’intéressement doit résulter d’une formule de calcul basée sur 
l’atteinte d’objectifs fixés préalablement, en termes de résultats financiers, d’accroissement de ses 
performances ou d’amélioration de sa productivité. Ainsi, si les objectifs fixés à l’avance ne sont 
pas atteints, aucune prime d’intéressement ne pourra être versée. 
 

 L’instauration	de	l	‘intéressement	:	
 

o Comment instaurer l’intéressement ? 

L’instauration de l’intéressement repose sur la signature d’un accord collectif du travail 
entre l’employeur et le ou les délégués syndicaux représentatifs dans l’entreprise.  

 
o Qui négocie l’intéressement ? 

Comme tout accord collectif, l’intéressement est négocié par les délégués syndicaux. A défaut 
de délégués syndicaux, l’employeur doit négocier selon l’ordre défini par l’article Lp. 361-25.  
                                                                 

5 Art.  Lp.  361‐2 :  L’intéressement  est  institué  :  1°  Par  convention  ou  accord  collectif  de  travail  conclu  entre 

l’employeur et  le ou  les délégués syndicaux désignés par  les organisations syndicales  représentatives au niveau de 

l’entreprise  ; 2° A défaut de délégués syndicaux, par accord conclu au sein du comité d'entreprise  ; 3° A défaut de 

délégués syndicaux et de comité d’entreprise, par accord conclu avec les délégués du personnel ; 4° Par référendum, 
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o Qui est soumis à l’obligation de négocier l’intéressement ? 

Toutes les entreprises de plus de 50 salariés sont soumises à l’obligation de négocier un 
accord d’intéressement. Toutefois, dans les entreprises de moins de 50 salariés, les employeurs 
peuvent mettre en place volontairement un accord d’intéressement selon les modalités prévues 
pour les entreprises de plus de 50 salariés. 

 

 Consultation	du	comité	d’entreprise	:	
 

Le comité d’entreprise, quand il existe, et les délégués syndicaux sont consultés pour avis 
sur le projet d’accord d’intéressement et sont également informés et consultés sur l’exécution des 
clauses de cet accord (article Lp. 361-7).  
Il s’agit là de dispositions issues de la réforme de 2014, qui s’inscrivent dans la logique du rôle et 
des missions du comité d’entreprise. En effet, il revient à ce comité de recevoir toutes les 
informations utiles qui intéressent la marche générale de l’entreprise et impactent les conditions de 
travail des salariés.  
 

 Contenu	de	l’accord	:	
 

Afin d’instaurer une transparence entre les partenaires sociaux et faciliter le contrôle par 
l’autorité administrative, l’article Lp. 361-8 définit les mentions qui doivent obligatoirement 
figurer dans l’accord.  
Ainsi, l’accord d’intéressement doit mentionner la nature des objectifs à atteindre, qu’ils soient de 
résultats ou de performance.  
En outre, doivent également figurer dans l’accord les indicateurs de mesure permettant d’apprécier 
l’atteinte des résultats, la définition d’un critère de déclenchement et d’une formule de calcul 
permettant de calculer la masse globale d’intéressement conformément au principe de l’aléa 
économique.  

Dans l’hypothèse de l’atteinte des objectifs fixés, l’accord doit aussi définir les modalités 
de répartition de l’intéressement6.  

Les salariés doivent recevoir une information individuelle sur l’application qui leur a été 
faite de l’accord d’intéressement.  
 
 
 
 

 Régime	des	accords	d’intéressement	:		
                                                                                                                                                                                                                  

lorsqu’il n’existe dans l’entreprise ni délégués syndicaux, ni comité d’entreprise, ni délégués du personnel, ou en cas 

d’échec des négociations à la demande unanime des parties concernées par ces négociations. 

6Art.  Lp. 361‐11 :  La  répartition de  l’intéressement entre  les bénéficiaires peut être uniforme, proportionnelle aux 

salaires,  ou  être  modulée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  présence  effective  de  chaque  bénéficiaire  dans 

l’entreprise au cours de l’exercice. L’accord peut retenir conjointement l’ensemble de ces critères. 
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o Durée de l’accord d’intéressement ? 

Afin de favoriser le dialogue social en entreprise, l’article Lp. 361-15 prévoit qu’au terme de 
l’accord d’intéressement de trois ans, l’accord prend fin de plein droit. Les partenaires sociaux 
sont ainsi obligés de renégocier l’intéressement.  

A défaut d’un nouvel accord, aucune prime d’intéressement ne pourra être versée et les 
partenaires seront dans l’obligation de renégocier tous les ans.  

 
o Dépôt de l’accord d’intéressement ? 

Comme pour le régime de droit commun des accords collectifs7, l’entrée en vigueur de 
l’accord d’intéressement est subordonnée à son dépôt à la direction du travail et de l’emploi.  

 
Le contrôle de légalité des accords d’intéressement est effectué par la direction du travail et 

de l’emploi.  
Cette formalité permet de sécuriser le régime d’exonération des sommes versées au titre de 

l’intéressement et évite ainsi l’hypothèse d’un redressement des cotisations. 
 

o Régime social et fiscal des sommes versées ?  

L’article Lp. 361-19 maintient le principe selon lequel les sommes versées au titre de 
l’intéressement bénéficient d’un régime d’exonération fiscale et sociale dans la limite de 20 % de 
l’ensemble des salaires bruts versés par l’entreprise au cours de la période de référence retenue 
dans l’accord d’intéressement. 

 
L’exonération fiscale  permet aux entreprises de déduire les sommes versées au titre de 

l’intéressement du montant du bénéfice ou du revenu soumis à l’impôt (articles 21, Lp. 90 et 91 du 
code des impôts de la Nouvelle-Calédonie). 

 
Les sommes versées au titre de l’intéressement ne sont pas soumises aux cotisations 

sociales, salariales et patronales. 
 

 Sanctions	civiles	:		

 

Si la mise en place de l’intéressement dans les entreprises n’est pas obligatoire, l’employeur 
est tenu en revanche d’une obligation de négocier. 

 

Cette obligation est assortie de sanctions permettant d’en assurer son application. Ces 
sanctions sont de deux ordres : 

 

                                                                 

7 Art. Lp. 334‐1 : Les conventions ou accords sont applicables, sauf stipulations contraires, à partir du jour qui suit leur 

dépôt auprès du service compétent. 

Art. R. 334‐1 :  Le dépôt mentionné à  l’article  Lp. 334‐1  est opéré  en  cinq  exemplaires dûment  signés des parties 

auprès de la direction du travail et de l’emploi. Un récépissé est délivré au déposant. La partie la plus diligente remet 

également un exemplaire de  chaque  convention ou accord  collectif de  travail au  secrétariat‐greffe du  tribunal du 

travail. Il peut être donné communication et délivré copie des textes déposés. 
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- la possibilité pour les salariés et les organisations syndicales représentatives dans 
l’entreprise concernée de saisir le juge judiciaire dans le but de faire prononcer des 
astreintes à l’encontre de l’employeur ; 
 

- des amendes administratives qui peuvent être infligées par l’autorité administrative d’un 
montant maximal de 50 000 F.CFP pour les entreprises qui n’ont pas engagé soit la 
négociation annuelle sur l’intéressement, soit n’ont pas donné suite dans les 30 jours à la 
demande de l’organisation syndicale d’engager des négociations sur l’intéressement. 
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Couverture	de	la	population	salariée		par	l’intéressement	:	

Le taux de couverture résulte du rapport entre le nombre de salariés bénéficiant d’une prime 
d’intéressement et le nombre de salariés déclarés à la CAFAT. Cet indicateur permet de mesurer 
la proportion de salariés calédoniens concernée par l’intéressement par rapport au nombre de 
salariés déclarés auprès de la CAFAT. Le tableau suivant présente par année le nombre total 
d’accords en vigueur ainsi que le nombre de salariés concernés, obtenus en additionnant le nombre 
d’accords conclus au cours des 3 dernières années et le nombre salariés concernés. 

Les	données	sur	les	années	2015,	2016,	2017	et	2018		

Années  2015  2016  2017  2018 

 Type ent. et taux  

Taille et nombre 

Ent. 
Cafat 

Ent. 
avec 
Int 

Taux 
couv 

Ent. 
Cafat 

Ent. 
avec 
Int 

Taux 
couv 

Ent. 
Cafat 

Ent. 
avec 
Int 

Taux 
couv 

Ent. 
Cafat 

Ent. 
avec 
Int 

Taux 
couv

Ent. de 1 à 49 
salariés 

6 389  107*  1,6%  6 023  112*  1,8%  6 318  127*  2%  6 304** 127*  2% 

Ent. de 50 et plus  216  79*  36,5%  209  83*  39,7% 211  83*  39,3%  215**  90*  42%

Total Ent.  6 605  186  2,8%  6 232  195  3,1%  6 529  210  3,2%  6 519**  217  3,3%

Nombre de
travailleurs salariés 

66 650  15 552  23%  75 686 15 132 20%  65 935 15 160  23%  65 185  17 918 27%

*Nombre d’accords en vigueur obtenu par l’addition des accords conclus sur les 3 dernières années.
** Les chiffres du 4ème trimestre 2018 n’étant pas disponibles, les résultats ont été établis par extrapolation. 

Sur les 4 dernières années, les taux de couverture des entreprises s’établissent autour de 3 %, soit un 
taux qui reste faible par rapport au nombre d’entreprises intéressées estimé à 6519 : 2,8 % en 2015, 3,13 
% en 2016, 3,22 % en 2017 et 3,33 % en 2018. 
Ce faible taux peut être expliqué par le nombre important de très petites entreprises (plus de 5150) 
lesquelles ne sont pas soumises à l’obligation de négocier un accord d’intéressement ce qui occulte la 
progression de la part du nombre d’entreprises visées par le dispositif. 
Si l’on observe la catégorie d’entreprises d’au moins 50 salariés, l’intéressement couvre en moyenne près 
de 40 % d’entre elles. En 2018, 90 entreprises sur un total de 215 sont couvertes par un accord 
d’intéressement. 

Le nombre de salariés couvert par un accord d’intéressement en 2018 s’établit à 17 918, soit 27 % de la 
population salariée contre 15 160 en 2017 (près de 23 %). Cette évolution représente 18 % de salariés en 
plus, soit 2758 employés.  
Les objectifs de développement des entreprises et d’augmentation du pouvoir d’achat assignés au 
dispositif s’implantent progressivement au sein des entreprises calédoniennes, en particulier dans celles 
d’au moins 50 salariés (41 % du total de ces entreprises, soit 90 entreprises sur 215). 
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Il présente un caractère aléatoire et résulte d’une formule de calcul liée aux 
résultats, à l’accroissement des performances ou à l’amélioration de la productivité de 
l’entreprise au cours d’une période de référence dont la durée ne peut être supérieure à 

douze mois ni inférieure à trois mois ». 

 

Le	caractère	aléatoire	implique	le	respect	des	conditions	suivantes	:	
 

• les indicateurs servant de base au déclenchement et au calcul de l’intéressement ne 
sont pas encore connus ; 

• le montant de la prime d’intéressement à répartir entre les salariés ne soit pas fixé à 
l’avance. 

 

Le	déclenchement	de	l’intéressement	:	
 

L’aléa économique se traduit par le déclenchement de l’intéressement conditionné à : 

- l’atteinte d’objectifs financiers ou de productivité ; 
 

- une formule de calcul tendant à moduler l’intéressement en fonction de critères 
financiers ou de performance / productivité. 
 

En fonction des critères retenus, les accords peuvent être classés en trois 
catégories : 

1° les accords dont la formule de calcul est basée uniquement sur le critère financier ; 

2° les accords dont la formule de calcul est fondée uniquement sur le critère de 
productivité ; 

3° les accords dont la formule de calcul est fondée uniquement sur un critère de 
performance ; 

4° les accords plus complexes dont la formule de calcul combinent les deux types de 
critères. 

En 2018, les critères de déclenchement retenus par les entreprises se présentent 
comme suit : 
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du travail assorti d’un arrêt de travail, ou au regard des taux de fréquence et de gravité 
des accidents de travail. 

 

III. La répartition de l’intéressement 
 

III.1. L’ancienneté dans l’entreprise, une condition encadrée 

L’intéressement est un mode de rémunération collective ; il doit bénéficier à tous les 
salariés et ne peut être individualisé.  

L’article Lp. 361-1 du CTNC consacre le caractère collectif de l’intéressement. 
Toutefois, la loi permet de soumettre le bénéfice de l’intéressement à une condition 
d’ancienneté de 3 mois au plus dans l’entreprise. 

 

 

 

En 2018, la totalité des accords d’intéressement ont subordonné le bénéfice de 
l’intéressement à une condition d’ancienneté d’au moins 3 mois dans l’entreprise.  

 
Il convient toutefois de noter que les observations émises par la DTE lors des contrôles 

de légalité de ces accords ont beaoucoup concerné cette condition d’ancienneté. 
Certaines entreprises ont en effet subordonné l’intéressement à une ancienneté d’au 
moins 6 mois en méconnaissance de l’article Lp. 361-1 précité.  

 
Ces observations ont conduit ces entreprises à regulariser leur accord par 

l’établissement d’un avenant de mise en conformité transmis à la DTE. 
 

 
III.2. Les modalités de répartition de l’intéressement : 

 

 

L’article Lp. 361-11 dispose que : « La répartition de l’intéressement entre les bénéficiaires 
peut être uniforme, proportionnelle aux salaires, ou être modulée en fonction du nombre de jours 
de présence effective de chaque bénéficiaire dans l’entreprise au cours de l’exercice. 

 

L’accord peut retenir conjointement l’ensemble de ces critères ». 
  

 

En 2018, la répartition de l’intéressement au sein des entreprises se présente 
comme suit : 
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